


Depuis 2005 l’Autonome de la Seine et  les Assurances  
du Crédit Mutuel sont devenues partenaires. 

Ce partenariat ne couvre qu’une petite partie de notre  
activité à savoir : les Accidents Professionnels et la  
Responsabilité Civile Professionnelle. L’Autonome de  
la Seine a souscrit auprès des ACM un contrat de groupe  
et reste le seul interlocuteur auprès de cette dernière.

Le contrat souscrit par l’Autonome de la Seine dont  
bénéficient nos adhérents est consultable et imprimable  
sur notre site. 

Assurance

Ces quelques éléments chiffrés démontrent l’activité 
de notre association et sa réactivité dans tous les 
domaines.

849 dossiers  ont été ouverts au cours  
de l’année précédente. Ils se déclinent en :
• 128 dossiers ont mobilisé notre personnel et 
notre assureur les ACM ( 86 accidents professionnels, 
42 bris de lunettes),

• 276 dossiers ont été ouverts au titre de l’aide 
juridique ( 186 affaires morales : insultes, agressions, 
garde à vue, accusations mensongères,…49  
dossiers en défense et recours, 41 lettres écrites 
après consultation avec notre avocat),

• 68 dossiers solidarité ont été déposés et traités 
par la commission (aides de rentrée, prêts en  
direction de nos adhérents,  dons à la suite de  
décès ou participation à prothèse,…),

• 18 dossiers ont été traités au titre de l’assistance 
(évaluation psychologique, expertise médicale),

• 359 collègues ont bénéficié d’une consultation 
juridique.

Ne figurent pas dans ce décompte les nombreux 
appels téléphoniques (conseils, renseignements, 
procédures à suivre) traités par notre personnel  
et très souvent par nos administrateurs.

Bilan solidarité 

Reconnu pour la qualité de ses interventions, notre  
avocat conseil Pierre La Fontaine est régulièrement  
sollicité par les instances de l’Education Nationale,  
Rectorat, Inspection Académique, IUFM, IEN. 

Il anime des journées d’information/formation  
juridiques : futurs directeurs d’ Ecole ou chefs  
d’établissement, enseignants, profs de gym. 

Il met à la disposition des participants la Rubrique  
Juridique n°1, rubrique où il répond aux questions  
dont les sujets préoccupent les enseignants. 

Celle ci peut vous être envoyée sur demande  
accompagnée d’une enveloppe timbrée à votre 
adresse. 

Exemples : 

Protection juridique : un enseignant peut bénéficier de 
la protection juridique aux termes de l’article 11 de la loi 
du 13 juillet 1983

Responsabilité pénale : La responsabilité pénale est 
une « responsabilité sanction » (peine d’emprisonnement 
et amende). L’Autonome de la Seine vous assiste 
et vous défend.

Responsabilité civile :  Votre responsabilité civile 
relève de l’article L911-4 du Code de l’éducation : 
la responsabilité de l’Etat est substituée à celle de 
l’enseignant(e).La responsabilité civile est une  
« responsabilité réparation ».

Des formations juridiques dans nos locaux peuvent 
être mise en place le mercredi matin.

Formation 
juridique  

Dès la réception de ce courrier il vous appartient de vérifier 
les informations qui y sont portées, corriger s’il y a lieu  
( adresse émail indispensable pour envoi de l’attestation 
par internet) et utiliser l’espace qui vous est dédié pour 
y écrire remarques, suggestions, … et peut être postuler 
pour devenir correspondant. 

Nous renvoyer ensuite le bulletin signé  
en utilisant l’enveloppe T jointe.

       Pour le prélèvement automatique il est impératif de 
renvoyer le bulletin modifié ou non. Sans réponse de votre 
part le prélèvement sera effectué. Aucune réclamation ne 
sera prise en compte 
 

 Modalités pratiques  

ê!

écoute, 

conseils, 

soutien, 

accompagnement,  

défense


